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AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article 18a

By Mr Barnier, Mr Vitorino, Mr O'Sullivan and Mr Ponzano:

Status : Members and Alternates

Article 18a : Appointment of the Commission The President of the European Commission

1. Taking into account the elections to the European Parliament, the European Council, deciding

by qualified majority, shall put forward to the European Parliament its proposed candidate for

the Presidency of the Commission.  This candidate shall be elected by the European

Parliament by a majority of its members. If this candidate does not receive the required

majority support, the European Council shall within one month put forward a new candidate,

following the same procedure as before.

2. Each Member State shall submit a list of three persons, of which at least one must be a

woman, whom it considers qualified to be a European Commissioner. The President-elect,

taking account of European political and geographical balance, shall, from among the names

submitted, select as members of the Commission up to thirteen the persons chosen for their

competence, European commitment, and guaranteed independence.  The President and the

persons so nominated for membership of the Commission, including the Foreign Minister,

shall be submitted as a body to a vote of approval by the European Parliament.

3. The Commission, as a body, shall be responsible to the European Parliament.  Under the

procedures set out at Art. X of the Constitution, it may pass a censure motion on the

Commission.  If such a motion is passed, the members of the Commission must all resign.

They shall continue to handle everyday business until their successors are nominated.

4.       The Commission shall work to guidelines laid down by its President.  He shall decide its

internal organisation, ensuring that it acts consistently, efficiently and on a collegiate basis.

He shall appoint vice-Presidents from among the members of the Commission. (moved to

Article 18)
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5.       The President may appoint Associate Commissioners, chosen according to the same criteria as

apply for members of the Commission.  Their number must not exceed the number of

members of the Commission.

Explanation :

Paragraph 2

These amendments are consequential of amendments to articles 18 and 19.

Paragraphs 4 and 5

These amendments are consequential of the amendment to article 18.
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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 18 bis

Déposée par M. Barnier, M. Vitorino, M. O'Sullivan et M. Ponzano

Qualité : Membres et Suppléants

Article 18 bis : Nomination de la Commission Le Président de la Commission européenne

1. Compte tenu des élections au Parlement européen, le Conseil européen, statuant à la majorité

qualifiée, propose au Parlement européen un candidat à la fonction de Président de la

Commission. Ce candidat est élu par le Parlement européen à la majorité des membres qui le

compose.  Si ce candidat ne recueille pas la majorité, le Conseil européen propose, dans un

délai d'un mois, un nouveau candidat au Parlement européen en suivant la même procédure

que précédemment.

2. Chaque État membre établit une liste de trois personnes, comprenant au moins une femme,

qu'il estime qualifiées pour exercer la fonction de Commissaire européen.  Parmi ces

personnes le Président élu désigne, comme membres de la Commission, en tenant compte des

équilibres politiques et géographiques européens, jusqu'à treize les personnalités choisies pour

leur compétence et leur engagement européen, et offrant toute garantie d'indépendance. Le

Président et les personnalités désignées pour être membres de la Commission, y compris le

Ministre des Affaires étrangères, sont soumis, en tant que collège, à un vote d'approbation

du Parlement européen.

3. La Commission, en tant que collège, est responsable devant le Parlement européen, Celui-ci

peut adopter une motion de censure de la Commission selon les modalités figurant à l'article

X de la Constitution. Si une telle motion est adoptée, les membres de la Commission doivent

abandonner collectivement leurs fonctions. Ils continuent à traiter expédier les affaires

courantes jusqu'à la nomination de leurs successeurs.

4.       Le Président de la Commission définit les orientations dans le cadre desquelles la

Commission exerce sa mission.  Il décide de son organisation interne afin d'assurer la

cohérence, l'efficacité et la collégialité de son action.  Il nomme des Vice-Présidents parmi les
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membres de la Commission.  (déplacé à l'article 18)

5.       Le Président peut nommer des Commissaires délégués, choisis en tenant compte des mêmes

critères que pour les membres de la Commission. Leur nombre ne peut dépasser celui des

membres de la Commission.

Explication :

Paragraphe 2

Amendements qui sont la conséquence des amendements aux articles 18 et 19.

Paragraphes 4 et 5

Amendements qui sont la conséquence d'amendements à l'article 18.


